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  Rectificatif 
 

Pièce jointe, 1.4, par. 1.4.3 

La deuxième phrase doit se lire comme suit : 

 « Toutefois, aux termes du projet de loi sur le blanchiment d’argent, les 
infractions commises en matière de convoyage de fonds sont des infractions 
principales qui devront être signalées à la Cellule de renseignement 
financier. » 

 


